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ElectroHyperSensibilité – MATTHIAS sauvé des PSYS 

 
 

MATTHIAS MOSER, membre de Robin des Toits, vit en Alsace du Sud. 

Il est victime d’E.H.S. – ElectroHyperSensibilité – à un niveau aigu. 

Il ne peut approcher d’aucun lieu électrifié, ni supporter les champs électromagnétiques de la Téléphonie 

Mobile et de sa famille technique, WIFI, WIMAX et autres… 

Il vit donc dehors, en zone blanche. 

 

Jeudi 15 Janvier 2009, en début d’après-midi, le minicampement de MATTHIAS est entouré d’une 

dizaine de gendarmes.  

On le transporte, sans aucune explication, dans une ambulance et il est menotté sur un brancard. 

Il est conduit au Centre Hospitalier de ROUFFACH, au pavillon 16 en psychiatrie.  

Il y est interrogé par un médecin, auquel il présente un certificat médical d’E.H.S. qui précise qu’il ne lui 

est pas possible de séjourner dans un lieu électrifié. Le médecin n’en tient aucun compte et décide 

l’internement. 

 

Alors commence une course contre la montre.  

Y ont participé ses amis locaux, Robin des Toits, une journaliste du Canard Enchaîné, l’ARTAC et enfin 

le Professeur BELPOMME lui-même qui intervient depuis l’étranger. 

La pression d’ensemble obtient que Vendredi après-midi - 16/01/2009 - MATTHIAS est rendu à ses 

amis. 

Après plus de 24 heures dans un bain électromagnétique, il est en fort mauvais état. 

A la sortie du Centre Hospitalier, où son médecin l’estimait en risque mortel, on lui prodigue les premiers 

soins. 

 

L’E.H.S. est reconnue par plusieurs Etats et par l’OMS. 

Pas en France car cela chagrinerait l’industrie du sans fil. 

 

Dans l’urgence, les amis de MATTHIAS cherchent une solution vivable pour lui. Dans des micros zones 

blanches naturelles provisoires. 

 

Devant un cas aussi clair, Robin des Toits attend un réveil mental des politiques. 

Peut-être encouragés par les médias ? 

Et concrètement une action des élus locaux, notamment des Maires de STRASBOURG, COLMAR et 

MULHOUSE. 

Ils ont le POUVOIR de mettre en place au moins deux zones blanches en Alsace. 

Oseront-ils montrer que la Santé Publique est prioritaire au risque de chagriner les industriels du sans fil ? 

 

 

Robin des Toits 
 
 


